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Protection incendie des bâtiments

De la construction à l'exploitation - le rôle du chargé de sécurité
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Présentation

• M. Bernard Mégevand, Ingénieur en sécurité, CAS PI-BAT, chef SBIS Suisse romande

• Le SBIS opère en qualité de planificateur général, couvrant tous les aspects de la 
sécurité, allant de la conception à la réalisation en passant par la supervision, la 
planification pratique et la mise en œuvre des mesures de protection
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Introduction

• Les formations de chargé de sécurité en protection incendie (AEAI, Swiss Safety Center, 
Securetude, etc.) sont académiques (préparation aux divers examens) et orientées 
essentiellement sur la connaissance des prescriptions, elles ne donnent donc que très 
peu d’informations sur les aspects pratiques de la protection incendie
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Objectif

Avoir un aperçu…

• Du cadre légal de la protection incendie en Suisse

• Des tâches et responsabilités d’un chargé de sécurité incendie
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Contenu de l’exposé

A. Cadre légal

B. Du projet à l’exploitation

C. L’assurance qualité

D. Le dossier feu de l’ouvrage

E. Les contrôles feu

F. Les permis feu

G. La transmission des alarmes
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Contenu de l’exposé

H. Le dossier et les plans d’intervention

I. Les asservissements 

J. Le plan d’urgence

K. Les plans d’évacuation et les consignes

L. L’organisation de l’évacuation

M. Autres activités du chargé de sécurité
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Le cadre légal
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Structure de la Protection incendie

Protection 
incendie

Prévention

Construction Equipement Organisation

Intervention

POMPIERS
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Structure des prescriptions de protection incendie
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La Confédération délègue la compétence de la PI aux cantons via 
l’AIET

1 norme                Ce qu’il faut faire

19 directives         Comment le faire

Loi

Etats de la technique

• Sont établis par des associations professionnelles 
(SIA, SEV, etc.)

• Méthodologie, procédures de travail

• Sont vérifiés par l’AEAI (conformité)
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Prise de position cantonale

https://www.eca-vaud.ch/professionnels/prestations-architectes-ingenieurs/documentation-technique/incendie#PDPC
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Du projet à l’exploitation
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Les phases SIA d’un projet

Gestion de Projets
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Rôle d’un chargé de sécurité

1 Les  chargés  de  sécurité  en  protection  incendie  veillent  à  la  sécurité  incendie  
dans  le cadre des prescriptions applicables et de leur cahier des charges. Il leur incombe 
de vérifier que les dispositions relatives à la construction, aux équipements de protection 
incendie et à l'organisation ont été prises et restent appliquées.

2  Ils prennent  part à la conception et  à l'exécution de projets  de transformation des 
bâtiments et veillent à ce que les exigences de la protection incendie soient remplies, sur 
le plan de la construction comme sur celui des équipements de protection incendie.

3  Ils doivent être dotés par la direction de l'entreprise des compétences et des moyens in
dispensables  à  l'accomplissement  de  leur  mission,  et  posséder  les  qualifications  
nécessaires. 

4  Leur mission, leurs attributions et leur rôle doivent être définis dans un cahier des 
charges, en fonction des caractéristiques de l'exploitation.
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Fonctions et missions (extraits)

• veille à ce que les voies d'évacuation et de sauvetage soient toujours entièrement 
dégagées; 

• est l'interlocuteur de l'autorité de protection incendie; 
• effectue des contrôles périodiquement; 
• assure la maintenance des équipements de protection incendie; 
• veille au maintien d'un ordre irréprochable du point de vue de la protection incendie; 
• surveille les travaux de réparation ou de transformation des bâtiments; 
• supervise  les  mesures  organisationnelles  de  protection  incendie  qui  concernent  

le  personnel; 
• veille  à  la  formation  du  personnel  en  ce  qui  concerne  l'emploi  des  dispositifs  de  

lutte contre le feu; 
• supervise le plan d'intervention interne en cas d'incendie; 
• fait établir les plans d'intervention avec le concours des sapeurs-pompiers; 
• fait en sorte que les sapeurs-pompiers puissent accéder rapidement au lieu du sinistre 

et soient guidés efficacement;
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Nécessité d’un chargé de sécurité

• les établissements d’hébergements [a] ainsi que les bâtiment dont le occupants ne 
peuvent se sauver par eux-mêmes, ou qui sont l'objet d'un concept de protection 
incendie avec mise en sécurité par transfert horizontal

• les établissements d’hébergements [b] recevant plus de 100 personnes; 

• les magasins dont la surface de vente occupe plus de 2'400 m²; 

• les bâtiments et autres ouvrages avec des locaux recevant plus de 300 personnes; 

• les exploitations où sont entreposées de grandes quantités de matières dangereuses, 
ou dans lesquelles on manipule ces matières; 

• les bâtiments industriels et artisanaux, les entreprises, les immeubles de bureaux, les 
écoles et les exploitations dont les compartiments coupe-feu mesurent au total plus de 
10'000 m²; 

• les grands bâtiments ou autres ouvrages et les complexes dans lesquels l'incendie 
entraînera la mise en marche d'un vaste ensemble de dispositifs et d'équipements de 
protection incendie, mettant en jeu des éléments de la construction ou la technique du 
bâtiment.
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L’assurance qualité en protection incendie
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Définition

• L'assurance qualité en protection incendie est l'ensemble des activités mises en 
œuvre pour garantir l'efficacité des mesures de protection incendie relatives à la 
construction, à l'équipement, à l'organisation et à la défense incendie ainsi que pour 
assurer la sécurité incendie durant toute la vie du bâtiment ou de l'ouvrage

• Toutes les nouvelles constructions, de même que les modifications structurelles
ou les changements d'affectation des bâtiments et des ouvrages sont classés dans 
le système d'assurance qualité, qui compte quatre degrés (1 à 4 : fixés par l’autorité de 
protection incendie)

• Le degré est choisi en fonction de l'affectation du bâtiment, de sa géométrie (hauteur, 
étendue), du type de construction et des risques d'incendie particuliers
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Mise en œuvre de l’assurance qualité

= Prestations fournies par le responsable de l’assurance qualité
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L’assurance qualité et le chargé de sécurité

• Sur demande de l’autorité, 
un chargé de sécurité en 
protection incendie peut être 
requis pour le suivi des 
travaux en AQ3 & AQ4

• Attention à bien définir les 
limites des cahiers des 
charges respectifs avec le 
responsable de l’assurance 
qualité du projet
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Le dossier feu de l’ouvrage
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Le dossier feu de l’ouvrage

• Le responsable de l'assurance qualité en protection incendie fait en sorte que les 
documents de contrôle de la protection incendie soient remis aux propriétaires, 
afin que ceux-ci puissent s'acquitter de leurs obligations en ce qui concerne l'entretien
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Contenu du dossier feu

• Autorisation et permis de construire

• Plans du bâtiment

• Concept de protection incendie, dérogations éventuelles

• Les matériaux de construction

• Les parties de construction

• Les installations et équipements techniques de sécurité

• Autres installations

• Matrice des asservissements

• Devoirs généraux

• Certificat de conformité AQ et quittance

Ce dossier est remis par le RAQ au chargé de sécurité
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La documentation technique du chargé de sécurité

SYSTÈMES

• Détection incendie

• Sprinkler

• Extinction gaz

• Eclairage de secours

• Signalisation de secours

• Alimentation de sécurité

• Installation contre la foudre

• Sonorisation

• Transmissions

CONTENU DU DOSSIER

• Dossier technique 

• Mode d’emploi

• Contrat de maintenance

• Consignes, procédures

• Rapport de remise, de test

• Rapports de dépannage

• Factures

Installations de sécurité
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SYSTÈMES

• Extincteurs

• RIA – colonnes sèches

• ECF, surpression, balayage

• Portes coupe-feu

• Rideaux coupe-feu

• Equipements de sortie de secours

• Etc.

CONTENU DU DOSSIER

• Dossier technique 

• Mode d’emploi

• Contrat de maintenance

• Rapport de remise, de test

• Rapports de dépannage

• Factures

Equipements de sécurité

La documentation technique du chargé de sécurité
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La documentation technique du chargé de sécurité

SYSTÈMES

• Ascenseur

• Chauffage

• Ventilation – climatisation

• Installations électriques

• Obturations coupe-feu

• Locaux spéciaux

CONTENU DU DOSSIER

• Descriptif sommaire 

• Points à contrôler

• Contrat de maintenance

• Rapport de remise, de test

• Rapports de dépannage

• Factures

Installations techniques
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Les contrôles feu
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Définition

Devoir d'entretien et de contrôle

Il faut vérifier régulièrement que les équipements de protection incendie sont 
opérationnels et en assurer l'entretien. Les contrôles et les opérations d'entretien doivent 
être consignés

Tâches des intervenants 

Ils doivent contrôler le fonctionnement des dispositifs de protection incendie constructifs et 
techniques, les soumettre à des tests intégraux, en assurer la maintenance pendant 
toute la durée d'usage du bâtiment et consigner ces opérations dans le livret de 
contrôle dudit bâtiment
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Les contrôles généraux

On entend par contrôles généraux les contrôles pouvant être effectués de façon visuelle 
quotidienne par ronde tels que :

• Le dégagement des voies d’évacuations et issues de secours
• Le compartimentage coupe-feu
• Les contrôles relatifs aux travaux / chantiers
• La présence des extincteurs 
• La charge thermique
• Etc…

Ce type de contrôle dépend bien entendu de la taille, nature et affection du / des 
bâtiments. Il peut être délégué (maintenance, service technique, FM, service de sécurité), 
mais reste toujours sous la responsabilité du chargé de sécurité
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Les contrôles techniques

De manière générale, la norme et les directives indiquent que ce sont les fabricants / 
fournisseurs qui donnent toute instruction relative à la fréquence des contrôles, ainsi que 
toute information utile à ce sujet. Certains de ces contrôles peuvent être exécuté par 
l’exploitant, d’autre uniquement par le fournisseur. Un contrat de maintenance est parfois 
obligatoire (par ex.: détection incendie, Sprinkler)

La fréquence de contrôle de certaines installations est précisée dans les directives, 
comme par exemple :

• Sprinkler : révision générale obligatoire tous les 20 ans
• Eclairage de sécurité : au moins tous les 2 ans
• Alimentation de sécurité / batteries d’accumulateur : tous les ans
• Groupe électrogène : tous les mois 
• Paratonnerre : si impact de foudre
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Planning des contrôles
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Logiciel de gestion des contrôles GMAO
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Les permis feu
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Définitions

• Toutes les personnes qui participent à des travaux sur des bâtiments et des ouvrages 
doivent prendre les mesures appropriées pour prévenir efficacement le danger 
d'incendie et d'explosion accru occasionné par l'activité du chantier

• Se comporter de manière à éviter les incendies et explosions avec les flammes 
nues, la chaleur, l’électricité et autres sortes d’énergie, des matières présentant des 
risques feu ou d’explosion et avec des machines et appareils à risques

• Les chantiers doivent être rendus inaccessibles aux personnes non autorisées, un 
ordre irréprochable sur les lieux de travail doit être maintenu, le personnel doit être 
instruit, la surveillance du chantier et des rondes régulières doivent être effectuées
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Travaux générant une forte chaleur

Avant

• Prendre des mesures de diligence ordinaires (sécurisation, permis, DI)
• S’assurer d’avoir  des moyens appropriés d’extinction à proximité

Pendant

• Surveillance (soit permanente, soit partielle)

Après

• Surveillance (bourronage)
• Nettoyage, rangement
• Remise en exploitation (DI)
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Planification

Les travaux par points chauds doivent faire l’objet d’une planification précise des travaux, 
de règles (internes, règlement de chantier, etc.), d’une analyse de risques avec une liste 
de mesures de sécurité à prendre, d’une autorisation de travail, d’un permis de travail 
spécifique, de contrôles et de surveillance

Soudure                                      Meulage                                       Oxycoupage

Thermocollage                        Découpe à la meuleuse                      Etanchéité 
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Documentation

Il existe des formulaire permis « standard », mais ces 
derniers doivent être adaptés à l’entreprise et à ses 
spécificités. 
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Le permis feu

Les renseignements généraux
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Le permis feu

Type de travaux / Analyse de risques
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Le permis feu

Les consignes de sécurité et les signatures



31.10.2018 / Nr. 40 /JNY / BME

La transmission des alarmes
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Le circuit de l’alarme

Transmission sécurisée :  alarme transmise de manière sûre et confidentielle entre un transmetteur et 

un récepteur, tous deux formellement identifiés et authentifiés, par le biais d'une voie de transmission 

dédiée, à l'intérieur de laquelle l'information est cryptée et n'a subi aucune modification en cours de 

transmission.
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• Annexe descriptive pour la connexion d’un transmetteur IP au Centre de traitement des 
Alarmes (CTA)

Directives pour le canton de Vaud
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Les critères

Les divers événements (alarmes, dérangements, quittances ou autres) relatifs à un site particulier 
doivent être enregistrés en local sur le transmetteur client.

Les alarmes reçues sont différenciées entre elles selon leur type (critères) :

• Agression

• Effraction

• Incendie

• Contrôle d’enclenchement

• Technique

• Appel à l’aide

• Dérangement de l’installation 

• Dérangement de la transmission 

• Autres
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Le traitement de l’alarme

Doit faire l’objet d’une formation et d’une documentation (mode d’emploi, consignes etc.) Ces dernières 
doivent être régulièrement révisées et mises à jour. 

La consigne et son application

La consigne est l'instruction stricte donnée au personnel sur ce qu'il doit faire.
Elle décrit dans l’ordre, en fonction des heures, les actions à entreprendre
par l’opérateur en cas de réception d’alarme :

 Annoncer l’événement

 Informer sur les processus à suivre / les actions à mener

 Aviser les personnes concernées

 Mobiliser des moyens d’intervention

Rappel : 
Tout le processus d’alarme (déclenchement, transmission, traitement) doit être intégré dans le concept de 
protection incendie et de sa documentation.
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Documentation

Le chargé de sécurité doit :

Disposer d’une copie des contrats avec :
• La centrale officielle de réception des alarmes feu

• La centrale de réception d’alarmes privée pour les critères techniques et de dérangements.

• Le service d’intervention privé (le cas échéant)

• La CI – TUS pour la mise à disposition de l’émetteur

Disposer d’une copie des consignes de réception d’alarmes des centrales publique et 
privée

Contrôler et mettre à jour toutes les consignes et procédures

Informer et former les personnes figurant sur les listes d’appel

 Connaître le numéro de contrat / du télétransmetteur
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Les plans d’intervention
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Les accès pompiers

Accès pour les sapeurs-pompiers 
Les bâtiments et les autres ouvrages doivent toujours rester accessibles, afin que les sapeurs-pompiers 
puissent intervenir rapidement et efficacement. 
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Documentation concernant les services d’intervention

• Copie du dossier d’intervention pompiers

• Copie du dossier d’intervention de la société de surveillance

• Quittance de clé – tube-clé

• Rapports de réception d’alarmes et d’intervention
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Les asservissements 
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Les asservissements 

Définition

Commande automatique de systèmes de sécurité ou de leurs composants via une 
installation de détection incendie, une installation sprinkler ou un équipement similaire, 
actionnant :

• fermeture des portes coupe-feu
• mise hors service des ascenseurs
• ouverture des exutoires de fumées
• déclenchement des systèmes d'évacuation
• mise hors service des installations techniques du bâtiment 
• commande de pompes de surpression et commandes diverses
• mise en service des installations d’extraction de fumée et de chaleur
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De la détection à l’élément asservi
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Les actions

Deux types d’actions :

Alarmer
• En interne

• alarme sonore

• alarme visuelle
• En externe

• CTA

• Piquet, intervention

Mettre le bâtiment en sécurité
• Les installations techniques (portes coupe-feu, exutoires, ascenseurs, ventilations, etc.)
• Les énergies (vannes gaz, alimentation électrique)
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La matrice des asservissements
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Documentation

Se compose au moins des documents suivants : 

• cahier des charges déclenchement des asservissements incendie

• plan de zone 

• matrice des asservissements incendie

• script des tests intégraux

• documents d'entretien et de planification

• carnet de contrôle
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Le plan d’urgence
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Définition

Le concept « Plan d’urgence » présente les paramètres techniques et organisationnels 
pour garantir :

• Une intervention rapide et adaptée en cas d’incendie
• Une mise en sécurité rapide des occupants des bâtiments 
• Une prise en charge de cas sanitaires

Situations 
imprévues et 

soudaines
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Structure du plan d’urgence
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Organisation
Organigramme Compétences de décision

Concept  d’intervention en cas d’incendie

Concept  d’évacuation

Concept  d’intervention sanitaire

Effectifs
Intervenants feu Evacuateurs Secouristes

Flux d’évacuation
Cheminement Lieu de rassemblement

Communication
N° d’urgence Mobilisation  intervenants
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Le suivi du plan d’urgence

Le Plan d’urgence doit :  

• être validées par la DG

• être mis à jour régulièrement, plus particulièrement lors de :

• modification du bâtiment, des locaux (architecture)

• changement au niveau des locaux (affectations, installations techniques)

• changements au niveau du personnel (arrivée, départ, intérimaires, etc.)
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Les plans d’évacuation et les consignes
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Les plans d’évacuation et les consignes

Informations générales

60
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Les plans d’évacuation et les consignes

Versions spécifiques

61
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L’organisation de l’évacuation

12-15 § 6.3 Planification de l'évacuation

1. L'évacuation des bâtiments et des autres ouvrages recevant régulièrement des 
personnes étrangères à l'entreprise ou des personnes incapables de discernement 
doit être planifiée; elle doit être l'objet de consignes écrites et exercée par le personnel 
de l'entreprise

2. Dans les bâtiments fréquentés par un nombre important de personnes, les grands 
magasins et les bâtiments élevés, l'autorité de protection incendie peut ordonner que 
des exercices d'évacuation aient lieu afin de vérifier le bon fonctionnement du plan

Tenir compte des dispositions légales cantonales

12-15 § 6.4 Exercices pratiques

1. L'entreprise doit organiser des exercices de sécurité incendie dans des conditions 
proches de la réalité
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L’organisation de l’évacuation

Préparation de l’exercice

Détermination de l’objectif
• Etat des lieux des mesures existantes
• Contrôles des moyens techniques 
• choix du scénario
• Mise en place de moyens (matériel, humains)
• Agenda

Réalisation de l’exercice
Avant :  briefing , mise en place
Pendant : direction de l’exercice, observations, contrôles
Après :  débriefing avec intervenant, rétablissement de situation

Suivi de l’exercice 
Rédaction d’un rapport d’exercice
Informations aux collaborateurs
Plan d’actions pour correction des anomalies constatées
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Autres activités du Chargé de sécurité
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Exigences de la SIA 500

Espace d’attente sécurisé contre l’incendie

Un espace d’attente sécurisé est une zone à l’abri 
des fumées, des flammes et de la chaleur, où une 
personne en situation de handicap peut attendre son évacuation grâce à une aide 
extérieure, si elle ne peut pas emprunter les voies d’évacuation de manière indépendante 
en raison de marches ou d’escalier. Il peut s’agir d’un bureau, d’une chambre d’hôtel, d’un 
tronçon de couloir ou d’une niche de secours (SIA 500 ch. 8.2.1).

Les espaces d’attente sécurisés doivent :
• avoir une surface min. 0.80 x 1.40 m
• être signalés par des pictogrammes 
• être équipés d’un éclairage de sécurité
• être équipés d’une installation d’alarme et d’appel d’urgence 
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Exigences de l’OPAM

L’Ordonnance sur la Prévention des Accident Majeurs (OPAM) a pour objectif d’assurer la 
protection des personnes dans le voisinage des zones dangereuses comme par exemple:

• Un site industriel
• Des entrepôts frigorifiques
• Une piscine
• Une patinoire
• Une voie de chemin de fer

Des mesures complémentaires peuvent en découler, qui devront être gérées par le 
chargé de sécurité.

• Organisation de la réception de l’alarme 
• Asservissements d’installations techniques (ventilation, déluge)
• Messages sonores aux occupants
• Confinement en lieu et place de l’évacuation
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Immeubles multifonctions

Dans les centres administratifs ou les centres commerciaux, la notion de «propriétaires et 
exploitants» peut représenter une grande complexité.

Exemple concret : le nouveau complexe Pont-Rouge aux Accacias à Genève

1 propriétaire lors de la construction : CFF Immobilier
2 propriétaires à l’exploitation
2 gérances immobilières
Une trentaine de locataires => les exploitants.

Selon le concept de protection incendie, il faut :

• 1 chargé de sécurité, 
• 1 loge de sécurité desservie les jours ouvrables
• Être capable de gérer des scénarios d’évacuation feu et OPAM
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Exigences de la protection de l’environnement

La protection incendie se soucie également des risques de pollutions dus aux eaux 
d’extinctions.

Les mesures constructives seront en principe prévues 
Dans le concept avant les travaux, mais il y aura un
impact sur l’exploitation avec des mesures 
organisationnelles.

Art 3.3. Phase d’exploitation

a. Maintenance, entretien et exercices

Tous les dispositifs de rétention, systèmes de conduites, équipements
techniques et dispositifs organisationnels doivent être vérifiés 
régulièrement et maintenus en état de marche. En outre, les mesures 
d’urgence prévues doivent être régulièrement testées dans l’entreprise.
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La gestion et le suivi des projets

Sur la durée de vie d’un bâtiment, il y aura régulièrement des travaux plus ou moins 
importants. 

Avec mise à l’enquête : 

• Application du système d’Assurance Qualité

 concept incendie
 plans de protection incendie
 dossier feu

Sans mise à l’enquête : 

• Garantir la continuité des exigences fixée dans
le concept de base.

• Mettre à jour de dossier feu de l’ouvrage.
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Conclusion

• En finalité, le chargé de sécurité incendie a des compétences :

• Techniques
• Organisationnelles
• Juridiques
• Managériales
• De formateur
• De gestion de projets

Donc …
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Echanges

Merci de votre attention

Questions


